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Introduction

1. Conformement aux deliberations du Comite executif de I1Union internationale

pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques (Union de Berne) et du
Comite intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur a

leurs sessions tenues du 5 au 9 fevrier 1979, et conformement aux decisions des
organes directeurs competents de I1Unesco et de I1OMPI, le Secretariat de I1Unesco

et le Bureau international de I1OMPI ont convoque un Groupe de travail pour etudier
un projet de dispositions types de legislations nationales et des mesures interna-

tionales sur la protection des oeuvres du folklore. Assistaient a la reunion du
Groupe de travail des experts de 16 pays invites a titre personnel par les Direc

teurs generaux de 1'Unesco et de I1OMPI. Y assistaient egalement, a titre

d'observateurs, des representants de deux organisations intergouvernementales et

de sept organisations internationales non gouvernementales. La liste des parti

cipants sera jointe au rapport final.

2. La documentation soumise au Groupe de travail comprenait des documents eta-

blis par le Bureau international de I1OMPI, contenant des dispositions types de
legislations nationales sur la protection des creations du folklore et un commen-

taire sur ces dispositions types (documents UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 2 et 2 Add.)
ainsi qu'un document etabli par le Secretariat de I1Unesco avec le concours du
Professeur Jean Carbonnier, contenant une etude sur la reglementation internatio

nale des aspects propriete intellectuelle de la protection du folklore (document

UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 3).

Ouverture de la reunion

3 La reunion a ete ouverte par le Dr Arpad Bogsch, Directeur general de l'OMPI,

et, au nom du Directeur general de I1Unesco, par Mademoiselle Marie-Claude Dock,

Directeur de la Division du Droit d'auteur, qui ont souhaite la bienvenue aux par

ticipants.

4. Le representant du Directeur general de 1'Unesco a signale qu'en application

des decisions prises par les organes directeurs de I1Unesco et par le Comity
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur, une etude
interdisciplinaire avait ete entreprise dans le cadre d'une approche globale et
que cette etude etait deja suffisamment avancee pour permettre a 1'Unesco de
joindre ses efforts a ceux de l'OMPI en vue d'instituer une protection juridique

du folklore.
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1. Conformément aux délibérations du Comité exécutif de l'Union internationale
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) et du
Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur à
leurs sessions tenues du 5 au 9 février 1979, et conformément aux décisions des
organes directeurs compétents de l'Unesco et de l'OMPI, le Secrétariat de l'Unesco
et le Bureau international de l'OMPI ont convoqué un Groupe de travail pour étudier
un projet de dispositions types de législations nationales et des mesures interna
tionales sur la protection des oeuvres du folklore. Assistaient à la réunion du
Groupe de travail des experts de 16 pays invités à titre personnel par les Direc
teurs généraux de l'Unesco et de l'OMPI. Y assistaient également, à titre
d'observateurs, des représentants de deux organisations intergouvernementales et
de sept organisations internationales non gouvernementales. La liste des parti
cipants sera jointe au rapport final.

2. La documentation soumise au Groupe de travail comprenait des documents éta
blis par le Bureau international de l'OMPI, contenant des dispositions types de
législations nationales sur la protection des créations du folklore et un commen
taire sur ces dispositions types (documents UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK 2 et 2 Add.)
ainsi qu'un document établi par le Secrétariat de l'Unesco avec le concours du
Professeur Jean Carbonnier, contenant une étude sur la réglementation internatio
nale des aspects propriété intellectuelle de la protection du folklore (document
UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK 3).

Ouverture de la réunion

3. La réunion a été ouverte par le Dr Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI,
et, au nom du Directeur général de l'Unesco, par Mademoiselle Marie-Claude Dock,
Directeur de la Division du Droit d'auteur, qui ont souhaité la bienvenue aux par
ticipants.

4. Le représentant du Directeur général de l'Unesco a signalé qu'en application
des décisions prises par les organes directeurs de l'Unesco et par le Comité
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur, une étude
interdisciplinaire avait été entreprise dans le cadre d'une approche globale et
que cette étude était déjà suffisamment avancée pour permettre à l'Unesco de
joindre ses efforts à ceux de l'OMPI en vue d'instituer une protection juridique
du folklore.
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5. Dans une breve allocution liminaire, le Directeur general de l'OMPI a declare

que, pour ce qui concerne les aspects nationaux, la reunion tendait a susciter une

reflexion plus approfondie sur les modalites de protection du folklore. II a sou-

ligne combien il etait souhaitable de proteger les creations du folklore contre

une exploitation indue non autorisee, et contre leur deformation. Pour etre effec

tive, cette protection doit revfitir une forme juridique. A cet effet, le Bureau

international de l'OMPI a elabore des dispositions provisoires, soumises a l'exa-

mem du Groupe de travail. II a ete precise que, dans ces dispositions, on avait

cherche a tourner la difficulte de trouver une definition valable a toutes fins

en suggerant une definition specifiquement adaptee a la protection juridique.

6. Le representant du Directeur general de l'Unesco a expose la situation en ce

qui concerne la necessite d'une protection du folklore au niveau international et

a indique 1'etat actuel des travaux accomplis par l'Unesco dans ce domaine.

Election du Bureau

7. Le Groupe de travail a elu a l'unanimite le Dr. J.O. Alende (Argentine) pre

sident et M. P. Banki (Australie) et le Dr. E.P. Gavrilov (Union sovietique)

vice-presidents.

Dispositions types de legislations nationales sur la protection des creations du

folklore

8. Les deliberations ont eu lieu sur la base des documents UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 2

et 2 Add.

9. Au cours d'un debat general, il a ete convenu i) qu'une protection juridique

adequate du folklore etait souhaitable-, ii) que cette protection juridique pouvait

etre favorisee au niveau national par des dispositions types de legislation; iii)

que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi bien dans les pays ou

il n'existe aucune legislation pertinente que dans les pays ou la legislation en

vigueur pourrait etre adaptee; iv) que ces dispositions types devaient aussi per-

mettre une protection par le droit d'auteur et les droits voisins lorsque ce mode

de protection etait possible et v) que les dispositions types de legislation natio-

nale devaient ouvrir la voie a une protection sous-regionale, regionale et inter-

nationale des creations du folklore.

10. Le debat general a ete suivi d'un exaraen detaille, article par article, des

dispositions types, au cours duquel ont ete faites les suggestions consignees

ci-apres a propos des divers articles.

Ad article 1.1) : i) Au lieu de parler des "creations" du folklore, il faudrait

parler des "oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) il fau

drait omettre les mots "selon des formes qui ont evolue de generation en genera

tion"; iii) il faudrait abandonner le mot "indigenes" ou il ne faudrait pas

parler des communautes "indigenes" de la "nation" mais plutot des communautes

"ethniques" d'un "pays" (toutefois, de 1'avis d'un expert, le mot "ethnique" est

a eviter pour des raisons politiques et il serait preferable de parler de "commu

nautes nationales"); iv) ce qui doit etre considers comme relevant ou non du

folklore devrait etre determine en fonction du point de vue de la communaute

interessee en la matiere : en d'autres termes, le consensus de cette communaute

serait le facteur determinant; v) il faudrait mentionner 1'exigence d'une

"authenticity"; vi) il faudrait renoncer a toute definition du folklore ou au

moins preciser que la definition (plus restrictive) du folklore n'est donnee

qu'aux fins de la protection juridique et n'affecte en rien la portee (plus large)

de cette notion dans 1'usage commun ou dans les disciplines sociales ou culturelles.

Ad article 1.2) : i) Les exemples donnes devraient inclure les enigmes, les rituels

et les instruments de musique; ii) dans la version espagnole, le mot "chansons"

n'est pas traduit et la traduction du mot "spectacles" ne convient pas.
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5. Dans une brève allocution liminaire, le Directeur général de l'OMPI a déclaré
que, pour ce qui concerne les aspects nationaux, la réunion tendait à susciter une
réflexion plus approfondie sur les modalités de protection du folklore. Il a sou
ligné combien il était souhaitable de protéger les créations du folklore contre
une exploitation indue non autorisée, et contre leur déformation. Pour être effec
tive, cette protection doit revêtir une forme juridique. A cet effet, le Bureau
international de l'OMPI a élaboré des dispositions provisoires, soumises à l'exa
mem du Groupe de travail. Il a été précisé que, dans ces dispositions, on avait
cherché à tourner la difficulté de trouver une définition valable à toutes fins
en suggérant une définition spécifiquement adaptée à la protection juridique.

6. Le représentant du Directeur général de l'Unesco a exposé la situation en ce
qui concerne la nécessité d'une protection du folklore au niveau international et
a indiqué l'état actuel des travaux accomplis par l'Unesco dans ce domaine.

Election du Bureau

7. Le Groupe de travail a élu à l'unanimité le Dr. J.O. Alende (Argentine) pré
sident et M. P. Banki (Australie) et le Dr. E.P. Gavrilov (Union soviétique)
vice-présidents.

Dispositions types de législations nationales sur la protection des créations du
folklore

8. Les délibérations ont eu lieu sur la base des documents UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 2
et 2 Add.

9. Au cours d'un débat général, il a été convenu i) qu'une protection juridique
adéquate du folklore était souhaitable; ii) que cette protection juridique pouvait
être favorisée au niveau national par des dispositions types de législation; iii)
que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi bien dans les pays où
il n'existe aucune législation pertinente que dans les pays où la législation en
vigueur pourrait être adaptée; iv) que ces dispositions types devaient aussi per
mettre une protection par le droit d'auteur et les droits voisins lorsque ce mode
de protection était possible et v) que les dispositions types de législation natio
nale devaient ouvrir la voie à une protection sous-régionale, régionale et inter
nationale des créations du folklore.

10. Le débat général a été suivi d'un examen détaillé, article par article, des
dispositions types, au cours duquel ont Gté faites les suggestions consignées
ci-après à propos des divers articles.

Ad article 1.1) i) Au lieu de parler des "créations" du folklore, il faudrait
parler des "oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) il fau
drait omettre les mots "selon des formes qui ont évolué de génération en qénéra
tion"; iii) il faudrait abandonner le mot "indigènes" ou il ne faudrait pas
parler des communautés "indigènes" de la "nation" mais plutôt des communautés
"ethniques" d'un "pays" (toutefois, de l'avis d'un expert, le mot "ethnique" est
à éviter pour des raisons politiques et il serait préférable de parler de "commu
nautés nationales"); iv) ce qui doit être considéré comme relevant ou non du
folklore devrait être déterminé en fonction du point de vue de la communauté
intéressée en la matière: en d'autres termes, le consensus de cette communauté
serait le facteur déterminant; v) il faudrait mentionner l'exigence d'une
"authenticité"; vi) il faudrait renoncer à toute définition du folklore ou au
moins préciser que la définition (plus restrictive) du folklore n'est donnée
qu'aux fins de la protection juridique et n'affecte en rien la portée (plus large)
de cette notion dans l'usage commun ou dans les disciplines sociales ou culturelles.

Ad article 1.2) : i) Les exemples donnés devraient inclure les énigmes, les rituels
et les instruments de musique; ii) dans la version espagnole, le mot "chansons"
n'est pas traduit et la traduction du mot "spectacles" ne convient pas.
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Ad article 2 : Cet article devrait venir apres la disposition de fond ou les

dispositions relatives aux appels devraient figurer dans I1article 5.

Ad article 2.1) : II faudrait supprimer la mention des societes d'auteurs et des

musees nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : II ne faudrait pas mentionner un ministere, il faudrait reexa-

miner la necessite d'une disposition concernant les appels (cette disposition

etant peut-etre superflue)et il faudrait etudier la necessite d'une disposition

relative aux recours aupres des tribunaux.

Cette disposition est superflue et devrait etre supprimfie.

Cette disposition est superflue et devrait etre supprimee.

i) L'identification des elements des creations du folklore ou le

maintien de leur inventaire national releve largement de la preservation du fol

klore; ii) 1'obligation de tenir des inventaires aux fins particulieres de la

protection jurldique risque d'entralner des doubles emplois que l'on pourrait

eviter et de surcharger abusivement les autorites competentes; iii) il ne

paralt pas realiste d'exiger des types particuliers d'inventaires des creations

du folklore venant s'ajouter au catalogue general de toute la gamme des creations

du folklore qui existe deja dans certains pays. En consequence, comme l'ont sug-

gere les Secretariats, il conviendrait de supprimer 1'article 3 du projet de dis

positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque

l'autorite competente a un doute sur 1'identification d'une creation du folklore,

elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues,

autres archives, les experts, les temoins et notamment les anciens de la communaute.

Ad article 4 : i) L'utilisation des creations du folklore dans une intention de

lucre devrait aussi etre dispensee d1autorisation si elle est le fait des membres

de la communaute dont la creation consideree provient dans d1autres cas que les

exceptions deja prevues a I1article 6; ii) il faudrait harmoniser la terminolo-

gie utilisSe dans cet article avec celle de 1'article premier.

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prevoir, au dSbut de cet article, une obliga

tion directe pour la demande d'autorisation; ii) il conviendrait de faire de la

derniere phrase de I1article 2 concernant les appels des decisions des autorites

competentes relatives a. des creations du folklore un alinea qui viendrait s'inter-

caler entre les alineas 2) et 3) de l'article 5.

Ad article 5.1) : La demande ecrite d'autorisation pourrait ne pas etre obliga-

toire; en revanche, son contenu pourrait etre fixe plus en detail.

Ad article 5.3) : II faudrait donner davantage de souplesse a cette disposition

en prSvoyant differentes utilisations possibles des taxes pergues, que ce soit

pour promouvoir le folklore, pour soutenir les auteurs nationaux, ou encore a

d1autres fins culturelles; ii) les taxes pergues par 1'autoritS competente en

vertu de cet alinea pourraient ne pas etre calculees selon un bareme fixe neces-

sairement par le ministere de tutelle et il devrait y avoir une possibility

d1accord entre l'autorite competente et le ministere de tutelle; iii) il fau

drait aussi prSvoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv)

le mot "taxes" devrait etre remplace, au moins dans la version frangaise, par

le mot "redevances".
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Ad article 2 : Cet article devrait venir après la disposition de fond ou les
dispositions relatives aux appels devraient figurer dans l'article 5.

Ad article 2.1) : Il faudrait supprimer la mention des sociétés d'auteurs et des
musées nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : Il ne faudrait pas mentionner un ministère, il faudrait réexa
miner la nécessité d'une disposition concernant les appels (cette disposition
étant peut-être superflue)et il faudrait étudier la nécessité d'une disposition
relative aux recours auprès des tribunaux.

Ad article 2.3)

Ad article 2.4)

Cette disposition est superflue et devrait être supprimée.

Cette disposition est superflue et devrait être supprimée.

Ad article 3 : i) L'identification des éléments des créations du folklore ou le
maintien de leur inventaire national relève largement de la préservation du fol
klore; ii) l'obligation de tenir des inventaires aux fins particulières de la
protection juridique risque d'entraîner des doubles emplois que l'on pourrait
éviter et de surcharger abusivement les autorités compétentes; iii) il ne
paraît pas réaliste d'exiger des types particuliers d'inventaires des créations
du folklore venant s'ajouter au catalogue général de toute la gamme des créations
du folklore qui existe déjà dans certains pays. En conséquence, comme l'ont sug
géré les Secrétariats, il conviendrait de supprimer l'article 3 du projet de dis
positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque
l'autorité compétente a un doute sur l'identification d'une création du folklore,
elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues,
autres archives, les experts, les témoins et notamment les anciens de la communauté.

Ad article 4 : i) L'utilisation des créations du folklore dans une intention de
lucre devrait aussi être dispensée d'autorisation si elle est le fait des membres
de la communauté dont la création considérée provient dans d'autres cas que les
exceptions déjà prévues à l'article 6; ii) il faudrait harmoniser la terminolo
gie utilisée dans cet article avec celle de l'article premier.

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prévoir, au début de cet article, une obliga
tion directe pour la demande d'autorisation; ii) il conviendrait de faire de la
dernière phrase de l'article 2 concernant les appels des décisions des autorités
compétentes relatives à des créations àu folklore un alinéa qui viendrait s'inter
caler entre les alinéas 2) et 3) de l'article 5.

Ad article 5.1) : La demande écrite d'autorisation pourrait ne pas être obliga
toire; en revanche, son contenu pourrait être fixé plus en détail.

Ad article 5.3) : Il faudrait donner davantage de souplesse à cette disposition
en prévoyant différentes utilisations possibles des taxes perçues, que ce soit
pour promouvoir le folklore, pour soutenir les auteurs nationaux, ou encore à
d'autres fins culturelles; ii) les taxes perçues par l'autorité compétente en
vertu de cet alinéa pourraient ne pas être calculées selon un barème fixé néces
sairement par le ministère de tutelle et il devrait y avoir une possibilité
d'accord entre l'autorité compétente et le ministère de tutelle; iii) il fau
drait aussi prévoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv)
le mot "taxes" devrait être remplacé, au moins dans la version française, par
le mot "redevances".
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II a §te decide que les Secretariats redigeront un projet revise de dispositions

types de legislations nationales sur la protection des crgations du folklore et un

commentaire de ce projet en s'inspirant de toutes les interventions prononcees,

qu'elles soient ou non refletees dans le present rapport; ce projet ainsi que son

commentaire seront presentes et examines plus avant lors d'une rSunion ulterieure.
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Il a été décidé que les Secrétariats rédigeront un projet revisé de dispositions
types de législations nationales sur la protection des créations du folklore et un
commentaire de ce projet en s'inspirant de toutes les interventions prononcées,
qu'elles soient ou non reflétées dans le présent rapport; ce projet ainsi que son
commentaire seront présentés et examinés plus avant lors d'une réunion ultérieure.
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Ad article 2 : Cet article devrait venir apres la disposition de fond ou les

dispositions relatives aux appels devraient figurer dans 1'article 5.

Ad article 2.1) : II faudrait supprimer la mention des societes d'auteurs et des

musees nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : II ne faudrait pas mentionner un ministere, il faudrait rSexa-

miner la necessity d'une disposition concernant les appels (cette disposition

Stant peut-etre superflue)et il faudrait etudier la necessity d'une disposition

relative aux recours auprSs des tribunaux.

Ad article 2.3) : Cette disposition est superflue et devrait etre supprimfie.

Ad article 2.4) : Cette disposition est superflue et devrait Stre supprimSe.

Ad article 3 : i) L1identification des elSments des creations du folklore ou le
maintien de leur inventaire national relSve largement de la preservation du fol

klore; ii) 1'obligation de tenir des inventaires aux fins particulieres de la

protection juridique risque d'entralner des doubles emplois que l'on pourrait

Sviter et de surcharger abusivement les autorites competentes; iii) il ne

paralt pas rSaliste d'exiger des types particuliers d'inventaires des creations

du folklore venant s'ajouter au catalogue genSral de toute la gamme des creations

du folklore qui existe dSja dans certains pays. En consequence, come l'ont sug-

gSre les Secretariats, il conviendrait de supprimer 1'article 3 du projet de dis

positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque

l'autorite competente a un doute sur 1'identification d'une creation du folklore,

elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues,

autres archives, les experts, les tSmoins et notamment les anciens de la communaute.

Ad article 4 : i) L'utilisation des creations du folklore dans une intention de

lucre devrait aussi Stre dispensee d'autorisation si elle est le fait des membres

de la communaute dont la creation considered provient dans d'autres cas que les

exceptions deja prevues a I1article 6; ii) il faudrait harmoniser la terminolo-

gie utilisee dans cet article avec celle de I1article premier.

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prevoir, au debut de cet article, une obliga

tion directe pour la demande d'autorisation; ii) il conviendrait de faire de la
derniere phrase de 1'article 2 concernant les appels des decisions des autorites
competentes relatives a des creations du folklore un alinea qui viendrait s'inter-

caler entre les alinSas 2) et 3) de 1'article 5.

Ad article 5.1) : La demande ecrite d'autorisation pourrait ne pas §tre obliga-

toire; en revanche, son contenu pourrait Stre fixe plus en detail.

Ad article 5.3): 5) II faudrait donner davantage de souplesse a cette disposition

en prSvoyant differentes utilisations possibles des taxes percues, que ce soit

pour promouvoir le folklore, pour soutenir les auteurs nationaux, ou encore a

d'autres fins culturelles; ii) les taxes percues par 1'autoritS competente en

vertu de cet alinSa pourraient ne pas etre calculees selon un bareme fix6 neces-

sairement par le ministere de tutelle et il devrait y avoir une possibility
d1accord entre l'autorite compStente et le ministere de tutelle; iii) il fau

drait aussi prSvoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv)
le mot "taxes" devrait Stre remplace, au moins dans la version francaise, par

le mot "redevances".

Ad article 6.1) : Les Secretariats ont annoncS que, compte tenu de plusieurs decla

rations faites par les experts au cours des d§bats precedents, cet alinSa devrait

avoir la teneur suivante : "L'article 4 n'est pas applicable lorsqu'un membre d'une

communautS represente, execute ou reproduit des creations du folklore de sa propre

communaute". Au cours des debats sur ce point, il a ete suggerS i) que les utili

sations de creations du folklore qui sont admises sans autorisation devraient aussi

donner lieu a des versements; ii) que ces versements devraient, le cas Sch6ant,

etre prSvus de facon assez souple pour permettre 1'adaptation des dispositions

pertinentes de la legislation nationale en vigueur; iii) qu'en ce qui concerne

1'exception a 1'article 4, il conviendrait d'itablir une distinction entre I1exploi

tation du folklore au moyen de techniques modernes et son utilisation selon les

modes traditionnels; iv) 1'exception devrait devenir la rSgle et les cas soumis

a autorisation d'exception; v) un certain contrSle devrait aussi etre assure con

cernant le libre usage des creations du folklore;
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Ad article 2 : Cet article devrait venir après la disposition de fond ou les
dispositions relatives aux appels devraient figurer dans l'article 5.

Ad article 2.1) : Il faudrait supprimer la mention des sociétés d'auteurs et des
musées nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : Il ne faudrait pas mentionner un ministère, il faudrait réexa
miner la nécessité d'une disposition concernant les appels (cette disposition
étant peut-être superflue)et il faudrait étudier la nécessité d'une disposition
relative aux recours auprès des tribunaux.

Ad article 2.3) Cette disposition est superflue et devrait être supprimée.

•

Ad article 2.4) : Cette disposition est superflue et devrait être supprimée.

Ad article 3 : i) L'identification des éléments des créations du folklore ou le
maintien de leur inventaire national relève largement de la préservation du fol
klore; ii) l'obligation de tenir des inventaires aux fins particulières de la
protection juridique risque d'entraîner des doubles emplois que l'on pourrait
éviter et de surcharger abusivement les autorités compétentes; iii) il ne
paraît pas réaliste d'exiger des types particuliers d'inventaires des créations
du folklore venant s'ajouter au catalogue général de toute la gamme des créations
du folklore qui existe déjà dans certains pays. En conséquence, comme l'ont sug
géré les Secrétariats, il conviendrait de supprimer l'article 3 du projet de dis
positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque
l'autorité compétente a un doute sur l'identification d'une création du folklore,
elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues,
autres archives, les experts, les témoins et notamment les anciens de la communauté.

Ad article 4 : i) L'utilisation des créations du folklore dans une intention de
lucre devrait aussi être dispensée d'autorisation si elle est le fait des membres
de la communauté dont la création considérée provient dans d'autres cas que les
exceptions déjà prévues à l'article 6; ii) il faudrait harmoniser la terminolo
gie utilisée dans cet article avec celle de l'article premier.

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prévoir, au début de cet article, une obliga
tion directe pour la demande d'autorisation; ii) il conviendrait de faire de la
dernière phrase de l'article 2 concernant les appels des décisions des autorités
compétentes relatives à des créations du folklore un alinéa qui viendrait s'inter
caler entre les alinéas 2) et 3) de l'article 5.

Ad article 5.1) : La demande écrite d'autorisation pourrait ne pas être obliga
toire; en revanche, son contenu pourrait être fixé plus en détail •

Ad article 5.3): UIl faudrait donner davantage de souplesse à cette disposition
en prévoyan~ différentes utilisations possibles des taxes perçues, que ce soit
pour promouvoir le folklore, pour soutenir les auteurs nationaux, ou encore à
d'autres fins culturelles; ii) les taxes perçues par l'autorité compétente en
vertu de cet alinéa pourraient ne pas être calculées selon un barème fixé néces
sairement par le ministère de tutelle et il devrait y avoir une possibilité
d'accord entre l'autorité compétente et le ministère de tutelle; iii) il fau
drait aussi prévoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv)
le mot "taxes" devrait être remplacé, au moins dans la version française, par
le mot "redevances".

Ad article 6.1) : Les Secrétariats ont annoncé que, compte tenu de plusieurs décla
rations faites par les experts au cours des débats précédents, cet alinéa devrait
avoir la teneur suivante: "L'article 4 n'est pas applicable lorsqu'un membre d'une
communauté représente, exécute ou reproduit des créations du folklore de sa propre
communauté". Au cours des débats sur ce point, il a été suggéré i) que les utili
sations de créations du folklore qui sont admises sans autorisation devraient aussi
donner lieu à des versements. ii) que ces versements devraient, le cas échéant,
être prévus de façon assez souple pour permettre l'adaptation des dispositions
pertinentes de la législation nationale en vigueur. iii) qu'en ce qui concerne
l'exception à l'article 4, il conviendrait d'établir une distinction entre l'exploi
tation du folklore au moyen de techniques modernes et son utilisation selon les
modes traditionnels. iv) l'exception devrait devenir la règle et les cas soumis
à autorisation d'exception. v) un certain contrôle devrait aussi être assuré con
cernant le libre usage des créations du folklore.
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Ad article 6.2) : i) I1expression "utilisation fortuite" est trop vague pour dSfi-
nir suffisamment la portee du libre usage; ii) certains types de libre usage prevus
par la legislation sur le droit d'auteur devraient aussi etre enumerSs; iii) il
conviendrait de citer les cas de libre usage prevus par la loi sur le droit d'au-
teur; ^iv) 1■interpretation du terme "utilisation fortuite" devrait etre laissfie a
1'appreciation des autorites competentes; v) le commentaire des dispositions types
devrait preciser les cas dans lesquels cette exception est applicable;

Ad article 7 : Les secretariats ont propose de supprimer cette disposition, qui
n'avait pas un caractere contraignant faute de sanctions appropriees; le commen
taire pourrait, en revanche, preconiser des modes d'indication de l'origine de la
creation utilisie.

Ad article 8 : i) II conviendrait de modifier le titre de cet article pour couvrir

tout le contenu de ce dernier; ii) la derniSre phrase relative au cas de rScidive

devrait etre supprimSe dans chaque alinSa; iii) il faudrait supprimer la formule

qui suit le mot "possible" dans chaque alinSa.

Ad article 8.1) : II y aura lieu de remanier cet alinga pour preciser qu'il concerne

seulement les cas oil il y a tromperie.

Ad article 9 : II conviendrait de fusionner cet article avec 1'article 8.

Ad article 10 : i) II conviendrait d'indiquer plus directement que "la prSsente

loi ne limite ni ne porte atteinte en aucune maniSre" a la protection accordSe a

un autre titre; ii) il conviendrait aussi de mentionner la protection confSrSe

par la legislation sur la propriSte industrielle (dessins et modSles, marques, etc.).

Des suggestions ont StS faites en faveur de 1'adoption d'autres dispositions

stipulant i) que la protection des creations du folklore n'est pas limitSe dans le

temps; ii) qu1aucune disposition de la loi ne doit avoir pour effet d'entraver

I1utilisation normale des creations du folklore.

[Additifs :

Le projet devrait preciser si la loi s'appliquera seulement aux creations du

folklore originaire du pays ou aussi a celles du folklore Stranger.

II y aura lieu de pr§ciser le sens du terme "imitation" a I1article 4.1).

Les sanctions pSnales sont a Sviter a tout prix.]

A propos du debat g<SnSral sur les dispositions types consacrg aux besoins sous-

rggionaux et rggionaux, I1expert de la Bolivie a suggere qu'une reunion pilote latino-
americaine se tienne a La Paz pour etudier la meilleur fagon d1assurer la protection

des creations du folklore a I1echelon regional et non pas seulement national.

II a ete decidg que les Secretariats rSdigeront un projet revise de dispositions

types de legislations nationales sur la protection des creations du folklore et un
commentaire de ce projet en s'inspirant de toutes les interventions prononcees,

qu'elles soient ou non refletees dans le present rapport; ce projet ainsi que son
commentaire seront presentes et examines plus avant lors d'une reunion ulterieure.
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Ad article 6.2) : i) l'expression "utilisation fortuite" est trop vague pour défi
nir suffisamment la portée du libre usage; ii) certains types de libre usage prévus
par la législation sur le droit d'auteur devraient aussi être énumérés; iii) il
conviendrait de citer les cas de libre usage prévus par la loi sur le droit d'au
teur; iv) l'interprétation du terme "utilisation fortuite" devrait être laissée à
l'appréciation des autorités compétentes; v) le commentaire des dispositions types
devrait préciser les cas dans lesquels cette exception est applicable;

Ad article 7 : Les secrétariats ont proposé de supprimer cette disposition, qui
n'avait pas un caractère contraignant faute de sanctions appropriées; le commen
taire pourrait, en revanche, préconiser des modes d'indication de l'origine de la
création utilisée.

Ad article 8 : i) Il conviendrait de modifier le titre de cet article pour couvrir
tout le contenu de 'ce dernier; ii) la dernière phrase relative au cas de récidive
devrait ëtre supprimée dans chaque alinéa; iii) il faudrait supprimer la formule
qui suit le mot "possible" dans chaque alinéa.

Ad article 8.1) Il Y aura lieu de remanier cet alinéa pour préciser qu'il concerne
seulement les cas où il y a tromperie.

Ad article 9: Il conviendrait de fusionner cet article avec l'article 8.

Ad article 10: i) Il conviendrait d'indiquer plus directement que "la présente
loi ne limite ni ne porte atteinte en aucune manière" à la protection accordée à
un autre titre; ii) il conviendrait aussi de mentionner la protection conférée
par la législation sur la propriété industrielle (dessins et modèles, marques, etc.).

Des suggestions ont été faites en faveur de l'adoption d'autres dispositions
stipulant i) que la protection des créations du folklore n'est pas limitée dans le
temps; ii) qu'aucune disposition de la loi ne doi:t avoi:r pour effet d'entraver
l'utilisation normale des créations du folklore.

[Additifs

Le projet devrait préciser si la loi: s'appliquera seulement aux créations du
folklore originaire du pays ou aussi à celles du folklore étranger.

Il Y aura lieu de préciser le sens du terme "imitation" à l'article 4.1).

Les sanctions pénales sont à éviter à tout prix.]

A propos du débat général sur les dispositions types consacré aux nesoins sous
régionaux et régionaux, l'expert de la Bolivie a suggéré qu'une réunion pilote latino
américaine se tienne à La Paz pour étudier la meilleur façon d'assurer la protection
des créations du folklore à l'échelon régional et non pas seulement national.

Il a été décidé que les Secrétariats rédigeront un projet revisé de dispositions
types de législations nationales sur la protection des créations du folklore et un
commentaire de ce projet en s'inspirant de toutes les interventions prononcées,
qu'elles soient ou non reflétées dans le présent rapport; ce projet ainsi que son
commentaire seront présentés et examinés plus avant lors d'une réunion ultérieure.
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Reglementation Internationale des aspects "propriete intellectuelle" de la

protection du folklore

Le Representant du Directeur general de l'Unesco a rappele les etudes menees
par ce Secretariat en vue d1assurer, au niveau international, la sauvegarde du

folklore dans le cadre d'un ensemble de regies et de preceptes qui tenant compte

du caractere integre du folklore engloberaient toutes les disciplines qu'il est
susceptible de mettre en oeuvre. II a souligne que les differents aspects que

comporte la sauvegarde du folklore concernent (i) la definition du concept meme

du folklore; (ii) son identification qui appelle une reglementation sur le plan

de la methodologie (collecte, formation de techniciens) ainsi que la mise en

oeuvre de moyens techniques en vue de la collecte, du classement et de l'enregis-
trement; (iii) la conservation du folklore qui comporte elle-mSme deux volets,

la conservation materielle (mise en memoire des manifestations folkloriques,

conservation et archivage des documents) et le maintien du milieu social qui secrete

les phenomenes folkloriques; (iv) la preservation du folklore qui necessite

des structures propres a assurer son existence et son developpement; (v) la ■

reglementation de son utilisation.

... C'est a ce dernier chapitre que se refere 1'etude preparee par le Secretariat

de l'Unesco avec 1'assistance du Professeur Carbonnier et contenue dans le document

UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK/3 qui d'une part examine les diverses voies de droits suscep-

tibles de proteger sur le plan international le folklore contre une exploitation
illicite et en prevenir la denaturation, et d'autre part esquisse une construction

technique 3. cet effet.

... Le Professeur Carbonier a declare qu'aucune catSgorie juridique preexistante

ne fournit un cadre pleinement satisfaisant pour assurer la protection dans le
folklore, en tant que production intellectuelle, a besoin dans 1'ordre international.
En particulier, la genese collective et evolutive du folklore, 1'impossibilite d'en
limiter la protection a une duree ayant un point de depart determinable, empechent

de recourir a un rapprochement avec le droit d'auteur. Sans doute, la protection

du folklore doit comporter un droit moral, comme la protection de la propriete lit-
teraire ou artistique. Mais le droit moral a probablement ici relativement plus
d'importance que dans le cas du droit d'auteur, car le folklore est avant tout pro

tege comme 1'expression de la personnalite culturelle d'une communaute. Ce qui
n'exclut pas 1'existence d'un droit pecuniaire, fonde sur les notions de travail
collectif et d'heritage culturel. Cependant, ce droit doit se connecter avec

des obligations, et notamment avec un devoir de cooperation intellectuelle entre

communautes et nations. Les difficultSsque rencontre la protection du folklore dans
1'ordre interne seront probablement plus grandes encore dans 1'ordre international.
II en sera ainsi, notamment, de la difficulty qui resulte de la distorsion entre

la communaute d"emergence et l'Etat centralise, seule personne reconnue en droit
international. II semble, pourtant, que, d'une maniere ou d'une autre, la communaute
creatrice du folklore devrait Stre associee aux profits que pourrait reclamer, en
son nom, un organisme emanant de l'Etat national. La complexite du probleme est
une raison pour que, dans un premier temps, son examen soit concentre sur les pheno
menes folkloriques qui ont donne lieu aux abus les plus criants de denaturation et

de spoliation tels que musique, danse, chant, recits oraux.

... Plusieurs experts sont intervenus pour feliciter le Professeur Carbonnier de
son etude et souligner la richesse des idees qui se degagent de ce rapport.

Us ont fait remarquer que le temps qui leur est imparti ne leur permettait

pas de se prononcer sur 1'integralite de ce rapport mais qu'il pourrait Stre op-

portun qu'un debat s'institue sur les conclusions envisagees dans cette etude.

... La proposition d'une nouvelle convocation d'un groupe d'experts a ete reprise

par un participant qui a aussi suggere aux deux Secretariats de soumettre a celui-
ci un document plus elabore et tenant compte des conclusions degagees de 1'etude

du Professeur Carbonnier.

... La necessite de la protection internationale du folklore a ete soulignee par

la majorite des experts. L'un d'eux a fait des propositions concretes quant aux

modalites de protection au plan international. II s'agirait :

- d'une protection automatique inspiree des oeuvres litteraires et artistiques;

- d'un enregistrement des oeuvres du folklore au plan national;
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Règlementation internationale des aspects "propriété intellectuelle" de la
protection du folklore

Le Représentant du Directeur général de l'Unesco a rappelé les études menées
par ce Secrétariat en vue d'assurer, au niveau international, la sauvegarde du
folklore dans le cadre d'un ensemble-de règles et de préceptes qui tenant compte
du caractère intégré du folklore engloberaient toutes les disciplines qu'il est
susceptible de mettre en oeuvre. Il a souligné que les différents aspects que
comporte la sauvegarde du folklore concernent (i) la définition du concept même
du folklore; (ii) son identification qui appelle une réglementation sur le plan
de la méthodologie (collecte, formation de techniciens) ainsi que la mise en
oeuvre de moyens techniques en vue de la collecte, du classement et de l'enregis
trement; (iii) la conservation du folklore qui comporte elle-même deux volets,
la conservation matérielle (mise en mémoire des manifestations folkloriques,
conservation et archivage des documents) et le maintien du milieu social qui secrète
les phénomènes folkloriques; (iv) la préservation du folklore qui nécessite
des structures propres à assurer son existence et son développement; (v) la
réglementation de son utilisation.

c'est à ce dernier chapitre que se réfère l'étude préparée par le Secrétariat
de l'Unesco avec l'assistance du Professeur Carbonnier et contenue dans le document
UNESCO!OMPI!WG.l!FOLK!3 qui d'une part examine les diverses voies de droits suscep
tibles de protéger sur le plan international le folklore contre une exploitation
illicite et en prévenir la dénaturation, et d'autre part esquisse une construction
technique à cet effet.

Le Professeur Carbonier a déclaré qu'aucune catégorie juridique préexistante
ne fournit un cadre pleinement satisfaisant pour assurer la protection dans le
folklore, en tant que production intellectuelle, a besoin dans l'ordre international.
En particulier, la genèse collective et évolutive du folklore, l'impossibilité d'en
limiter la protection à une durée ayant un point de départ déterminable, empêchent
de recourir à un rapprochement avec le droit d'auteur. Sans doute, la protection
du folklore doit comporter un droit moral, comme la protection de la propriété lit
téraire ou artistique. Mais le droit moral a probablement ici relativement plus
d'importance que dans le cas du droit d'auteur, car le folklore est avant tout pro
tégé comme l'expression de la personnalité culturelle d'une communauté. Ce qui
n'exclut pas l'existence d'un droit pécuniaire, fondé sur les notions de travail
collectif et d'héritage culturel. Cependant, ce droit doit se connecter avec
des obligations, et notamment avec un devoir de coopération intellectuelle entre
communautés et nations. Les difficult~que rencontre la protection du folklore dans
l'ordre interne seront probablement plus grandes encore dans l'ordre international.
Il en sera ainsi, notamment, de la difficulté qui résulte de la distorsion entre
la communauté d'émergence et l'Etat centralisé, seule personne reconnue en droit
international. Il semble, pourtant, que, d'une manière ou d'une autre, la communauté
créatrice du folklore devrait être associée aux profits que pourrait réclamer, en
son nom, un organisme émanant de l'Etat national. La complexité du problème est
une raison pour que, dans un premier temps, son examen soit concentré sur les phéno
mènes folkloriques qui ont donné lieu aux abus les plus criants de dénaturation et
de spoliation tels que musique, danse, chant, récits oraux.

Plusieurs experts sont intervenus pour féliciter le Professeur Carbonnier de
son étude et souligner la richesse des idées qui se dégagent de ce rapport.

Ils ont fait remarquer que le temps qui leur est imparti ne leur permettait
pas de se prononcer sur l'intégralité de ce rapport mais qu'il pourrait être op
portun qu'un débat s'institue sur les conclusions envisagées dans cette étude.

La proposition d'une nouvelle convocation d'un groupe d'experts a été reprise
par un participant qui a aussi suggéré aux deux Secrétariats de soumettre à celui
ci un document plus élaboré et tenant compte des conclusions dégagées de l'étude
du Professeur Carbonnier.

La nécessité de la protection internationale du folklore a été soulignée par
la majorité des experts. L'un ~eux a fait des propositions concrètes quant aux
modalités de protection au plan international. Il s'agirait:

- d'une protection automatique inspirée des oeuvres littéraires et artistiques;

- d'un enregistrement des oeuvres du folklore au plan national;
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- d'un etablissement d'un systSme d1enregistrement international du folklore

combinS avec l'enregistrement national;

- de I1institution d'un systSme de licence en matiere d'usage commercial as-

sujetti au paiement d'une redevance a 1'occasion de 1'utilisation de ce

folklore.

... L'attention d'un autre expert a Ste retenue par le paragraphe 26 de l'Stude

faite par le Professeur Carbonnier et il a ajoutS gue 1'intSrSt pour son pays

n'est pas d'empgcher I1utilisation du folklore national, mais que la provenance

du folklore utilised soit clairement indiquSe.

... II a en outre insists sur la nScessite pour les Organisations internationales

d'apporter une assistance technique aux pays en dSveloppement pour une comprehension

plus approfondie des phSnomSnes folkloriques.
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- d'un établissement d'un système d'enregistrement international du folklore
combiné avec l'enregistrement national;

- de l'institution d'un système de licence en matière d'usage commercial as
sujetti au paiement d'une redevance à l'occasion de l'utilisation de ce
folklore.

L'attention d'un autre expert a été retenue par le paragraphe 26 de l'étude
faite par le Professeur Carbonnier et il a ajouté que l'intérêt pour son pays
n'est pas d'empêcher l'utilisation du folklore national, mais que la provenance
du folklore utilisé_ soit clairement indiquée.

Il a en outre insisté sur la nécessité pour les Organisations internationales
d'apporter une assistance technique aux pays en développement pour une compréhension
plus approfondie des phénomènes folkloriques.

,




